
OISIN

Programme annuel et invitation { pr~senter des projets pour 1998

(98/C 2/05)

Le 20 d~cembre 1996 le Conseil des ministres de l’Union
europ~enne a adopt~ le programme OISINØ(Î), cadre
destin~ { d~velopper et { renforcer la coop~ration entre
les services de police, les services des douanes et autres
services r~pressifsØ(Ï) des ^tats membres et { permettre
auxdits services de mieux connaôtre les m~thodes de
travail de leurs homologues d’autres ^tats membres.

Le programme couvre la p~riode allant de 1997-2000 et
le montant de r~f~rence financi�re pr~vu pour lui
donner un contenu pendant la p~riode 1997-1999 est de
8 millions d’~cus.

Le budget de 1998 se monte { 2Ø500Ø000 ~cus.

1. D’une mani�re g~n~rale le programme OISIN a pour
but de stimuler et de renforcer des relations multiples
entre les services r~pressifs de toute l’Union euro-
p~enne en fournissant { ces services un cadre facili-
tant les ~changes, la formation et la coop~ration, afin
de favoriser la coop~ration concr�te entre les services
r~pressifs en soutenant les projets novateurs qui
pr~sentent un int~rðt pour l’Union europ~enne.

Les r~sultats attendus sont de permettre aux services
r~pressifs de mieux connaôtre les m~thodes de travail
de leurs homologues de toute l’Union europ~enne.

Les objectifs sp~cifiques suivants sont vis~s pour
r~aliser ces aspirations:

—Ùam~liorer les connaissances linguistiques op~ra-
tionnelles ainsi que la compr~hension de la termi-
nologie juridique et op~rationnelle des autres
^tats membres pour pouvoir acc~l~rer et am~liorer
l’efficacit~ des communications entre les services
r~pressifs dans l’Union europ~enne,

—Ùam~liorer la connaissance de la l~gislation et des
proc~dures op~rationnelles des autres ^tats
membres par la formation, des ~changes et des
stages de dur~e limit~e,

—Ùorganiser des projets op~rationnels conjoints dans
des domaines oû de tels projets pr~sentent un
int~rðt pour l’Union europ~enne,

—Ùorganiser des r~unions d’information et d’~change
d’informations { l’occasion de projets op~ration-
nels conjoints, d~crits plus haut et comportant des
op~rations de surveillance conjointes.

(Î)ÙAction commune 97/12/JHA (JO L 7 du 10. 1. 1997, p. 5).
(Ï)ÙAux fins du pr~sent programme, on entend par «services

r~pressifs» tous les organismes publics existant dans les ^tats
membres qui sont comp~tents, en vertu de la l~gislation
nationale, pour pr~venir, d~tecter et combattre la criminalit~.

2. Les projets { financer sur le budget de 1998 peuvent
concerner tous les types de mesures cit~s ci-dessous et
indiqu~s en d~tail aux articles 3, 4, 5 et 6 de l’action
commune ~tablissant le programme OISIN et ils
devraient viser tous les services r~pressifs d~finis {
l’article 1er, paragraphe 2, de l’action commune en
cause.

La Commission g�re quatre autres programmes dans
des domaines relevant du titre VI du trait~ sur
l’Union europ~enne:

STOP [programme d’encouragement et d’~changes
destin~ aux personnes responsables de l’action contre
la traite des ðtres humains et l’exploitation sexuelle
des enfants (JO L 322 du 12. 12. 1996)].

Grotius [programme d’encouragement et d’~changes
destin~ aux praticiens de la justice (JO L 287 du
8. 11. 1996)].

Odysseus [programme de formation, d’~changes et de
coop~ration dans les domaines de l’asile, de l’immi-
gration et du franchissement des fronti�res ext~rieures
— Proposition de la Commission COM(97) 364 du
9. 7. 1997].

Falcone [programme d’~changes, de formation et de
coop~ration destin~ aux personnes responsables de
l’action contre la criminalit~ organis~e (COM(97) 528
du 21. 10. 1997] — en attendant la d~cision finale du
Conseil attendue avant la fin de l’ann~e 1997.

Un financement combin~ au titre de ces diff~rents
programmes n’est pas autoris~. Il est imp~ratif
d’adresser les demandes au titre du programme le
plus appropri~. Si une demande est adress~e au
mauvais programme, elle risque d’ðtre ~cart~e en
raison des d~lais pr~vus dans les diff~rents
programmes.

Dans ce contexte, les projets ayant pour th�me la
traite des ðtres humains, y compris l’exploitation
sexuelle des enfants, et la lutte contre le crime orga-
nis~ devraient ðtre pr~sent~s respectivement au titre
des programmes STOP et Falcone.

3. Les d~penses directement imputables { l’ex~cution de
ces projets sont ~ligibles. L’aide de la Communaut~
europ~enne ne peut pas d~passer 80Ø% du coüt total
du projet. Il importe de noter que:

—Ùaucune d~pense engag~e avant la date de la
r~union du comit~ oû une d~cision positive est
prise ne peut ðtre rembours~e au titre du
programme OISIN,
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—Ùun projet financ~ sur le budget 1998 doit
d~marrer et ðtre r~alis~ pour une bonne part avant
la fin de 1998,

—Ùun projet doit ðtre achev~ au plus tard un an apr�s
la date { laquelle la d~cision de lui accorder un
financement a ~t~ notifi~e.

Les demandeurs sont invit~s { noter que, en raison
des proc~dures de versement de la Commission, les
projets sont cens~s ðtre pr~financ~s; le rythme
des versements ne permettra pas en effet aux deman-
deurs de couvrir leurs d~penses directement avec la
subvention OISIN.

Des financements seront accord~s dans cinq domaines
(les projets peuvent en associer plusieurs), sous
r~serve des crit�res et orientations pr~cis~s ci-dessous
aux points 5 et 6:

—Ùformation,

—Ù~changes de personnel et mise { disposition de
comp~tences op~rationnelles sp~cialis~es,

—Ùactivit~s de recherche, ~tudes de faisabilit~ op~ra-
tionnelles et ~valuations,

—Ùprojets op~rationnels (y compris les r~unions
d’information et d’analyse),

—Ù~changes d’informations.

4. Les responsables de projet peuvent ðtre des institu-
tions nationales ou internationales, publiques ou
priv~es, y compris, notamment, les instituts de
recherche, les institutions responsables de la forma-
tion de base et celles responsables de la formation
continue. Les initiatives prises par des particuliers ne
sont pas ~ligibles au programme.

5. Les projets { financer sont s~lectionn~s sur la base des
crit�res suivants:

—Ùle projet doit pr~senter un int~rðt pour l’Europe et
associer au moins deux ^tats membres,

—Ùles sujets concern~s doivent ðtre compatibles avec
les travaux entrepris ou pr~vus par les
programmes d’action du Conseil en mati�re de
coop~ration polici�re et douani�re,

—Ùl’objectif op~rationnel et l’apport pratique,
c’est-{-dire la mesure dans laquelle l’accent est
mis sur la transmission de connaissances imm~-
diatement utilisables dans l’ex~cution des activit~s
professionnelles en cause, sans oublier la n~cessit~
d’un examen approfondi des obstacles { la coop~-
ration,

—Ùla formation linguistique ne devrait ðtre prise en
consid~ration que lorsqu’elle est directement li~e
aux besoins professionnels et qu’elle n’est pas
facilement disponible sans le programme pr~sent~,

—Ùle nombre des professionnels qui pourront tirer un
certain profit du projet, soit directement soit par
les contacts entre ceux qui y ont particip~ et ceux
qui n’ont pas eu la possibilit~ d’y participer,

—Ùl’accessibilit~ du projet, c’est-{-dire la d~marche
suivie, et la façon dont les dispositions organisa-
tionnelles tiennent compte des connaissances des
participants et de leurs astreintes professionnelles,

—Ùle degr~ de pr~paration et le niveau d’organisa-
tion, ainsi que la clart~ et la pr~cision des objec-
tifs, de la conception et de la planification du
projet,

—Ùla participation de diff~rentes entit~s et l’utilisa-
tion combin~e de leurs comp~tences particuli�res
dans l’organisation du projet,

—Ùl’ouverture aux praticiens de diff~rents ^tats
membres et de diverses disciplines et la possibilit~
pour chacun de b~n~ficier de l’exp~rience des
autres,

—Ùla compl~mentarit~ des diff~rents projets, la façon
dont ils contribuent { cr~er une dynamique au lieu
de juxtaposer simplement des op~rations isol~es.

6. Les orientations suivantes, bas~es sur les crit�res
susmentionn~s, peuvent ðtre utiles aux demandeurs:

—Ùles projets ambitieux, les projets de longue dur~e
ou ceux pour lesquels un financement important
est demand~ devraient ðtre accompagn~s de
projets ou d’~tudes pilotes qui justifient et prou-
vent leur faisabilit~,

—Ùtout projet de mise en place d’un r~seau de docu-
mentation, de bases de donn~es, etc. devrait indi-
quer en d~tails les sources, le champ d’investiga-
tion, les m~thodes suivies, la fr~quence des mises {
jour, etc.,

—Ùles projets de recherche ne devraient pas ðtre
limit~s aux ~tudes bas~es exclusivement sur les
textes sp~cialis~s, mais ils devraient reposer sur
l’exp~rience pratique et avoir pour objectif de
parvenir { des conclusions utilisables,

—Ùl’effet d’entraônement d’un projet sera ~valu~
d’apr�s le nombre des participants, en tenant
compte de leur statut et de leur capacit~ de
diffuser les r~sultats du projet,

—Ùil faudra justifier les avantages qui pourront
r~sulter des tr�s petits projets, de l’organisation de
stages ou de visites pour un petit nombre de parti-
cipants. Les projets ne b~n~ficiant qu’{ l’organisa-
tion demanderesse ne seront pas pris en consid~-
ration,

—Ùles r~unions entre institutions charg~es de la
formation de base ou de la formation continue ne
devraient ðtre prises en consid~ration que lorsque
l’objectif est bien d~fini par rapport { un projet ou
une politique particuli�re,

—Ùle niveau de pr~paration sera ~valu~ { la fois
objectivement, pour la conception et l’organisa-
tion du projet, et subjectivement, pour l’exp~-
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rience et la r~putation de l’organisation demande-
resse; il sera tenu compte des ant~c~dents si la
mðme organisation a d~j{ pr~sent~ plusieurs
demandes. Les initiatives soumises par des organi-
sations ou associations n’ayant ni structures bien
~tablis ni ressources humaines et financi�res
importantes ne seront pas ignor~es,

—Ùla valeur ajout~e apport~e par l’association de
plusieurs disciplines sera ~valu~e en termes de
qualit~, non de quantit~, et l’on examinera
comment les contributions de diff~rentes cat~go-
ries professionnelles participant { un projet unique
se compl�tent,

—Ùun niveau ~lev~ d’interaction entre les organisa-
teurs et les participants du projet sera consid~r~
comme un ~l~ment positif,

—Ùles projets li~s et d~crits comme compl~mentaires
devraient ðtre pr~sent~s ensemble, avec des
budgets s~par~s bien identifi~s, pour pouvoir juger
s’il convient de les soutenir s~par~ment ou en
groupe.

En principe, les projets devraient porter principale-
ment sur les domaines dans lesquels le personnel des
services r~pressifs rencontre des difficult~s concr�tes.

7. Dans ces conditions, les th�mes suivants sont sugg~r~s
comme pr~sentant un int~rðt particulier:

—Ùlutte contre le trafic des stup~fiants,

—Ùlutte contre le terrorisme,

—Ùam~lioration de la coop~ration polici�re et doua-
ni�re,

—Ùutilisation des techniques comme moyens de lutter
contre le crime,

—Ùviolence urbaine

et

—Ùlutte contre la criminalit~ urbaine et pr~vention,

—Ùanalyse criminologique.

Une attention particuli�re sera accord~e aux projets
accessibles aux professionnels qui ont le moins de
possibilit~s de contacts internationaux et aux projets
ouverts aux professionnels des pays candidats, confor-
m~ment { Agenda 2000 et { l’article 7, paragraphe 4,
de l’action commune du Conseil ~tablissant le pr~sent
programme, oû il est stipul~ que «peuvent participer {
ces projets — dans le but de familiariser les pays
candidats { l’adh~sion avec l’acquis de l’Union euro-
p~enne dans ce domaine et de les aider { se pr~parer
{ l’adh~sion — les responsables de ces pays ou encore
ceux d’autres pays tiers lorsque cela est dans l’int~rðt
des projets». Il faut souligner, toutefois, que le
programme OISIN n’est pas destin~ { apporter une
aide aux pays d’Europe centrale et orientale pour

lesquels des mesures particuli�res sont pr~vues dans le
cadre de PHARE.

8. Le budget pour l’exercice 1998 se montera {
2Ø500Ø000 ~cus. [ titre indicatif, cette somme sera
ventil~e comme suit:

Domaines ^cus

Formation 520Ø000

^changes 460Ø000

Recherche 170Ø000

Projets op~rationnels 600Ø000

R~unions 650Ø000

^valuation 100Ø000

TotalÚ 2Ø500Ø000

9. Les demandes de financements doivent ðtre adress~es
au plus tard le 31 mars 1998 { Commission euro-
p~enne, Task Force «Justice et affaires int~rieures». [
l’attention de M. Telmo Baltazar, N-9 6/21, Rue de
la Loi 200, B-1049 Bruxelles [t~l~copieur: (32-2)
295Ø01Ø74] en utilisant le formulaire dans une des
onze langues de l’Union europ~enne (une traduction
pourra ðtre ajout~e dans une deuxi�me langue de
travail). Les formulaires peuvent ðtre obtenus sur
demande { l’adresse susmentionn~e.

Il convient de noter que la demande originale sign~e
doit ðtre pr~sent~e en temps r~el (et non par t~l~copie
suivie de l’original) accompagn~e d’un bref r~sum~
(2 { 3 pages) pr~sentant le projet. Toute modification
du formulaire ou utilisation d’anciens formulaires
disqualifiera automatiquement la demande. Le but du
projet doit ðtre d~crit aussi bri�vement et pr~cis~ment
que possible au point 8 du formulaire.

Une estimation d~taill~e du budget, en monnaie
nationale, doit ðtre envoy~e avec la demande. Une
indication de la valeur en ~cus peut y ðtre jointe.

Le budget doit indiquer le coüt total pr~vu pour le
projet. Le financement demand~ ne peut pas d~passer
80Ø% du coüt final. La subvention effective peut ðtre
inf~rieure au pourcentage demand~. Les coüts de
fonctionnement d’une organisation ne sont pas ~ligi-
bles.

Les b~n~ficiaires sont tenus d’indiquer dans tous les
avis, publicit~s ou publications que leurs projets ont
reçu un financement du programme OISIN et de la
Communaut~ europ~enne. Dans un d~lai de trois
mois { compter de l’ach�vement du projet ils doivent
pr~senter { la Task Force «Justice et affaires int~-
rieures» de la Commission europ~enne un rapport sur
son ex~cution, les obstacles rencontr~s, l’appr~ciation
port~e par les participants, les r~sultats obtenus, leur
diffusion et les conclusions tir~es.
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